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Direction Générale Adjointe
Ressources 

Service des Affaires Juridiques,
Administratives et Foncières

CONSEIL COMMUNAUTAIRE
EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS

Séance du 29 juin 2023 (18h35)
Salle des fêtes de SAVAS

Membres  titulaires  : 56 
Membres suppléants : 23
Présents : 27 + 2
Votants : 47
Convocation et affichage : 21/06/2023
Président de séance :  Monsieur  Simon
PLENET
Secrétaire de séance :  Monsieur   Christian
FOREL

Etaient  présents  en  qualité  de  conseillers  titulaires  :  Jean-Yves  BONNET,  Sylvie
BONNET, Maryanne BOURDIN, François CHAUVIN, Nadège COUZON, Christophe
DELORD, Gilles DUFAUD, Laurence DUMAS, Maxime DURAND, Christian FOREL,
Jérémy  FRAYSSE,  Yves  FRAYSSE,  Louis-Claude  GAGNAIRE,  Denis  HONORE,
Thierry LERMET, Danielle MAGAND, Edith MANTELIN, Laurent  MARCE, Christian
MASSOLA,  Catherine  MICHALON,  Patrick  OLAGNE,  Ronan  PHILIPPE,  Simon
PLENET,  Denis  SAUZE,  Antoinette  SCHERER,  Myriam SERVY-CHANAL,  Laurent
TORGUE. 

Etaient  présents  en  qualité  de  conseillers  suppléants  :  Bertrand  PIATON,  Pierre
GUIRRONNET.

Pouvoirs : Carlos ALEGRE (pouvoir à Denis HONORE), Nicole ARCHIER (pouvoir à
Ronan  PHILIPPE),  Assia  BAIBEN-MEZGUELDI  (pouvoir  à  Danielle  MAGAND),
Damien  BAYLE  (pouvoir  à  Yves  FRAYSSE),  Hugo  BIOLLEY  (pouvoir  à  Thierry
LERMET),  Nathalie  CLÉMENT (pouvoir  à  Christophe  DELORD),  Claudie  COSTE
(pouvoir  à  Laurent  MARCE),  Christelle  ETIENNE  (pouvoir  à  Maxime  DURAND),
Romain EVRARD (pouvoir à Edith MANTELIN), Bruno FANGET (pouvoir à Laurence
DUMAS), Cécilia FARRE (pouvoir à Gilles DUFAUD), Juanita GARDIER (pouvoir à
Catherine  MICHALON),  Frédéric  GONDRAND  (pouvoir  à  Christian  MASSOLA),
Antoine  MARTINEZ (pouvoir  à  François  CHAUVIN),  Martine  OLLIVIER (pouvoir  à
Jean-Yves BONNET), Agnès PEYRACHE (pouvoir à Patrick OLAGNE), Marc-Antoine
QUENETTE (pouvoir à Nadège COUZON), Michel SEVENIER (pouvoir à Maryanne
BOURDIN). 

Etaient  absents  et  excusés  :  Christian  ARCHIER,  Virginie  BONNET-FERRAND,
Brigitte BOURRET, Clément CHAPEL, Sylvette DAVID, Olivier DE LAGARDE, Vincent
DUGUA, Richard MOLINA, Pascal PAILHA, Yves RULLIÈRE, René SABATIER. 

CC-2023-184  -  FINANCES   -  FONDS  DE  SOLIDARITE  AUX  COMMUNES  -
ATTRIBUTION DES FONDS DE CONCOURS 2023

Rapporteur : Monsieur Laurent TORGUE

Par  délibération  N°2021-316  en  date  du  27  septembre  2021,  le  conseil
communautaire a décidé la mise en place d’un fonds de solidarité au bénéfice de ses
communes membres, pour une durée de 6 ans à compter de 2021, afin de soutenir
les projets d’investissement s’inscrivant dans le projet de territoire ou concourant à
l’amélioration du cadre de vie des habitants. Une enveloppe financière de 700 000€
est ouverte chaque année.

Pour les fonds de concours 2023, dix-sept communes sollicitent l’attribution de fonds
représentants  27  projets  d’investissement  pour  un  montant  prévisionnel  global  de
690 322.41€ comme détaillés ci-après :
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Communes ayant déposé un 
dossier

Objet de l'opération
Montant des 
travaux HT - 

Dépenses

Montant des 
subventions à 

percevoir - 
Recettes

Reste à charge 
communes 
(dépenses -

recettes)

Fond de concours 
maximum 

attribuable sur 
l'opération

ARDOIX Projet 1: Création d'un local destiné au sous des écoles
8 737,50 €             -  €                       8 737,50 €             4 368,75 €                    

ARDOIX Projet 2: Extension du columbarium
11 632,20 €          -  €                       11 632,20 €          5 816,10 €                    

BOGY Travaux d'amélioration de la voirie communale
71 021,00 €          20 000,00 €          51 021,00 €          25 510,50 €                  

BROSSAINC Projet 1: Aménagements et équipements des locaux communaux
18 019,10 €          -  €                       18 019,10 €          9 009,55 €                    

BROSSAINC Projet 2: Remplacement fenêtres et volets appartement du bâtiment école
10 788,31 €          3 387,64 €             7 400,67 €             3 700,34 €                    

BROSSAINC
Projet 3: Fonds complémentaire au Fonds attribués en 2021 - toiture Eglise et 
réfection de la Rue du Puits 8 877,10 €             -  €                       8 877,10 €             4 438,55 €                    

MONESTIER
Projet 1: Fonds complémentaire au Fonds attribué en 2022: réfection route 
des 3 croix 1 261,00 €             3 496,00 €-             4 757,00 €             2 378,50 €                    

MONESTIER Projet 2: Mise en conformité du cimetière
10 144,66 €          -  €                       10 144,66 €          5 072,33 €                    

MONESTIER Projet 3: Ytravaux d'entretien de la route dite "du Chambon"
8 945,00 €             -  €                       8 945,00 €             4 472,50 €                    

QUINTENAS
Travaux sur bâtiments publics, voirie, achats de matériels et aménagements 
urbains

183 998,26 €        47 002,39 €          136 995,87 €        68 497,94 €                  

SAINT CYR
Fonds complémentaire au Fonds attribué en 2021 - Réhabilitation de la salle 
de la Route Bleue

350 190,00 €        100 028,00 €        250 162,00 €        96 000,00 €                  

SAINT DESIRAT Projet 1: Aménagement de l'Aire de retournement pour les transports scolaires
22 069,25 €          -  €                       22 069,25 €          11 034,63 €                  

SAINT DESIRAT Projet 2: Aménagement d'un Parc - Parc des Cerisiers
54 000,00 €          -  €                       54 000,00 €          27 000,00 €                  

SAINT JACQUES D'ATTICIEUX Projet 1: Création d'un monument aux morts et achat de matériel
9 653,60 €             -  €                       9 653,60 €             4 826,80 €                    

SAINT JACQUES D'ATTICIEUX
Projet 2: Fonds complémentaire au Fonds attribué en 2022 - Aménagement 
d'une aire de jeux

3 683,15 €             -  €                       3 683,15 €             1 841,58 €                    

SAINT JULIEN DE VOCANCE Programme de Voirie 2023
74 468,38 €          74 468,38 €          37 234,19 €                  

SAVAS Travaux de voirie
180 074,35 €        20 000,00 €          160 074,35 €        80 037,18 €                  

TALENCIEUX Réaménagement et extension de la salle multiactivités route d'Annonay
708 500,00 €        389 675,00 €        318 825,00 €        159 412,50 €               

THORRENC Travaux de Voirie de Solore et aménagement parking Centre Bourg
110 000,00 €        20 000,00 €          90 000,00 €          45 000,00 €                  

VANOSC Projet 1: Restauration du clocher et remise aux normes de l'Eglise
281 908,66 €        100 000,00 €        181 908,66 €        20 000,00 €                  

VANOSC Projet 2: Création d'une Maison d'Assistantes Maternelles
18 262,00 €          -  €                       18 262,00 €          7 000,00 €                    

VERNOSC Projet 1: Aménagement du parc de jasco-jascopains
22 000,00 €          -  €                       22 000,00 €          11 000,00 €                  

VERNOSC Projet 2: Aménagement de la Plaine de Bourg
25 000,00 €          10 000,00 €          15 000,00 €          7 500,00 €                    

VILLEVOCANCE Projet 1: Achat de véhicule pour les services communaux 76 666,67 €          30 666,67 €          46 000,00 €          23 000,00 €                  

VILLEVOCANCE Projet 2: Programme de voirie 2022 et 2023 26 457,43 €          10 582,97 €          15 874,46 €          7 937,23 €                    

VINZIEUX
Investissements divers: Fonds complémentaire au Fonds attribué en 2022, 
végétalisation, extinction nocture des éclairages publics

6 342,28 €             -  €                       6 342,28 €             3 171,14 €                    

VOCANCE Travaux de réfection de voirie rue du Moulinage Berne 50 124,20 €          20 000,00 €          30 124,20 €          15 062,10 €                  

690 322,41 €               

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.5216-5
VI, 

VU la délibération du Conseil  Communautaire N°2021-316 du 27 septembre 2021,
approuvant la mise en place d’un fonds de solidarité et le règlement d’attribution des
fonds de concours afférent,

CONSIDERANT les demandes de fonds de concours présentées  par  les  dix-sept
communes précitées,

CONSIDERANT que  les  dossiers  de demandes de fonds de  concours 2023 sont
complets conformément aux pièces demandées dans le règlement d’attribution des
fonds de concours,
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CONSIDERANT que les montants de fonds de concours 2023 demandés n’excèdent
pas la part du financement assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de
concours. 

DÉLIBÉRÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité 

DECIDE d’attribuer aux communes les montants de fonds de concours 2023 détaillés
dans le tableau ci-dessous
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AUTORISE le Président à signer les conventions à intervenir avec les communes.

PRECISE que les dépenses seront imputées au budget principal chapitre 204, sous
rubrique 020, nature 2041412.

AUTORISE de manière générale Monsieur le Président, ou son représentant dûment
habilité, à prendre toutes les mesures, à signer toutes les pièces et à réaliser tous les
actes nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Fait à Davézieux  le : 05/07/23
Publié le : 06/07/23
Transmis en sous-préfecture le : 05/07/23 
Identifiant télétransmission : 007-200072015-20230629-42184-DE-1-1

Pour extrait certifié conforme au 
registre des délibérations du 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE
Le Président

Simon PLENET


